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Saaba le 17 février 2022 

 

Suite aux demandes d’inscription en Master I à la Faculté des Sciences et Technologies 

(FAST) pour l’année 2021-2022 

 

Sous réserve de contrôle approfondi de dossier, les candidats dont les noms suivent sont autorisés à 

prendre une inscription en M1 de productions animales : 

- DOUMBIA Adama     

- OUEDRAOGO P. Bassirou    

Les candidats suivants peuvent prendre part aux activités académiques dans le statut d’auditeur libre 

jusqu’en fin février 2022, date de rigueur pour soutenir et compléter leurs dossiers. Ce sont : 

- KIENTEGA T. Landry     

- NACOULMA S. S. Armand       

- OUATTARA Abdoul Aziz Donald   

Les candidats suivants sont autorisés à s’inscrire sous réserve d’accepter de compléter leur profil avec 

des UE complémentaires de la licence : 

- NACOULMA Sidnoma Fatimata    

- OUEDRAOGO Wend-Kouni    

N.B. : tous les candidats ont jusqu’au 28 février 2022, délai de rigueur, pour confirmer leur engagement vis-à-vis 
de l’USTA. 

La réunion de prise de contact et de communication de la planification des activités aura lieu le mardi 22 février 
2022 à 10H au siège à Saaba. 

 

 

Pour le Recteur et P.O. 
Le Vice-Recteur 

 
 
 

Pr Norbert NIKIEMA 
Officier de l’Ordre des Palmes Académiques 
 

 

 

Ampliations : 
- Recteur (ATCR) 
- SG 
- VR 
- DAFC 
- DAAS 
- FAST 
 


